
OVISTAR® E
ENGRAIS ORGANIQUE - NFU 42001

A BASE DE FUMIER DE MOUTONS COMPOSTÉ
Utilisable en agriculture biologique 

conformément au règlement CE N°834/2007

FORMULATION SUR BRUT

AZOTE (N) TOTAL   3%
     dont 2,7 % des tourteaux et pulpes de fruits, fumiers de moutons, de bovins   

et de volailles compostés et Protéines Animales Transformées conformes   
au R-CE 1069/2009 (poudres de plumes, d’os et viande hydrolysées). 

ANHYDRIDE PHOSPHORIQUE (P2O5) TOTAL   3%

OXYDE DE POTASSIUM (K2O) TOTAL   2% 

OXYDE DE MAGNÉSIUM (MGO) TOTAL   3%

Taux de matière organique sur brut : 50%
Taux de matière sèche : 85% 
C/N = 9 - Granulation à froid 
Potentiel humique 200 kg/t de produit brut (ISMO = 40%/MO)

APPLICATIONS

 Doses d’emploi à moduler en fonction des sols, des cultures et des régions.

CONDITIONNEMENT

Granulé en sacs de 25 kg sur palette de 1350 kg

SANS COMPOSTS URBAINS, BOUES DE STATIONS D’ÉPURATION OU DÉCHETS VERTS
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